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Décisions

Décision 12500, 22	janvier	2024
Loi	sur	la	mise	en	marché	des	produits	agricoles,	 
alimentaires	et	de	la	pêche 
(chapitre	M-35.1)

Production et mise en marché des porcs 
— Modification

Veuillez	prendre	note	que	la	Régie	des	marchés	agri-
coles	et	alimentaires	du	Québec	a,	par	sa	Décision	12500	
du	22	janvier	2024,	approuvé	le Règlement	modifiant	le 
Règlement	sur	la	production	et	la	mise	en	marché	des	porcs 
des	Éleveurs	de	porcs	du	Québec	pris	par	les	membres	du	
conseil	d’administration	des	éleveurs	lors	d’une	réunion	
tenue	le	4	décembre	2023	et	dont	le	texte	suit.

Veuillez	de	plus	noter	que	ce	règlement	est	soustrait	
de	l’application	des	sections	III	et	IV	de	la	Loi	sur	les	
règlements	(chapitre	R-18.1)	en	vertu	de	l’article	203	de	la	 
Loi	sur	la	mise	en	marché	des	produits	agricoles,	alimen-
taires	et	de	la	pêche	(chapitre	M-35.1).

Le secrétaire par intérim,
XavIer lerouX, avocat

Règlement modifiant le Règlement sur la 
production et la mise en marché des porcs
Loi	sur	la	mise	en	marché	des	produits	agricoles,	 
alimentaires	et	de	la	pêche	 
(chapitre	M-35.1,	a.	100,	100.1)

1. L’article	21.57	du	Règlement	sur	la	production	et	
la	mise	en	marché	des	porcs	(chapitre	M-35.1,	r.	281)	est	
modifié	par	le	remplacement	de	« de	4	mois »	par	« d’au	
plus	10	mois ».

2. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	à	la	date	de	sa	
publication	à	la	Gazette officielle du Québec.

82413

Décision 12501, 22	janvier	2024
Loi	sur	la	mise	en	marché	des	produits	agricoles,	 
alimentaires	et	de	la	pêche 
(chapitre	M-35.1)

Producteurs d’œufs d’incubation sur le 
contingentement et sur les conditions de production 
— Modification

Veuillez	prendre	note	que	la	Régie	des	marchés	agri-
coles	et	alimentaires	du	Québec	a,	par	sa	Décision	12501	
du	22	janvier	2024,	approuvé	le	Règlement	modifiant	le	
Règlement	des	producteurs	d’œufs	d’incubation	sur	le	
contingentement	et	sur	les	conditions	de	production	des	
Producteurs	d’œufs	d’incubation	du	Québec	pris	par	les	
membres	du	conseil	d’administration	des	Producteurs	
d’œufs	d’incubation	du	Québec	lors	d’une	réunion	tenue	
le	13	décembre	2023	et	dont	le	texte	suit.

Veuillez	de	plus	noter	que	ce	règlement	est	soustrait	
de	l’application	des	sections	III	et	IV	de	la	Loi	sur	les	
règlements	(chapitre	R-18.1)	en	vertu	de	l’article	203	de	la	 
Loi	sur	la	mise	en	marché	des	produits	agricoles,	alimen-
taires	et	de	la	pêche	(chapitre	M-35.1).

Le secrétaire par intérim,
XavIer lerouX, avocat

Règlement modifiant le Règlement des 
producteurs d’œufs d’incubation sur  
le contingentement et sur les conditions  
de production
Loi	sur	la	mise	en	marché	des	produits	agricoles,	 
alimentaires	et	de	la	pêche	 
(chapitre	M-35.1,	a.	93)

1. L’article	96	du	Règlement	des	producteurs	d’œufs	
d’incubation	sur	le	contingentement	et	sur	les	conditions	
de	production	(chapitre	M-35.1,	r.	223)	est	modifié	par	
l’ajout,	à	la	fin,	de	l’alinéa	suivant	:

«	Pour	le	cycle	C-2023,	un	producteur	dont	la	production	
a	excédé	son	contingent	individuel	d’au	plus	7,5	%	n’est	
pas	assujetti	aux	pénalités	prévues	aux	articles	22	et	25.	».

2. L’annexe	2.1	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’inser-
tion,	à	la	fin,	après	: « SIGNATURE	DU	SOCIÉTAIRE	
OU	ACTIONNAIRE	D’AU	MOINS	60	%	DES	PARTS	
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SOCIALES	OU	D’AU	MOINS	60	%	DE	TOUTES	LES	
ACTIONS	DONNANT	DROIT	DE	VOTE,	DE	TOUTES	
LES	ACTIONS	PARTICIPANTES	ET	DE	TOUTES	LES	
ACTIONS	DONNANT	DROIT	AU	RELIQUAT	»	des	
lignes	suivantes	:

«	Les	 deux	 personnes	 physiques	 sociétaires	 ou	
actionnaires	 de	 l’ensemble	 des	 parts	 sociales	 ou	 de	
l’ensemble	des	actions	votantes	participantes	et	donnant	
droit	au	reliquat	déclarent	:

B10	 Être	âgées	d’au	moins	18	ans	et	d’au	plus	39	ans	
au	moment	du	dépôt	de	la	demande	(joindre	copie	du	
certificat	de	naissance)

B11	 Avoir	 au	 moins	 une	 formation	 académique	
reconnue	comme	étant	de	niveau	3	selon	l’annexe	1	du	
Programme	d’appui	financier	à	la	relève	agricole	de	la	
Financière	agricole	du	Québec	(joindre	copie	du	diplôme	
émis	par	l’établissement	d’enseignement)

B12	 Posséder	une	expérience	agricole	d’au	moins	1	an	
(joindre	 lettre	de	référence	signée	par	 l’employeur	ou	
preuve	de	producteur	agricole	dans	le	cas	où	le	candidat	
est	producteur)

Nous___________	,	par	 la	présente,	 reconnaissons	
que	 toutes	 les	déclarations	 faites	précédemment	 sont	
vraies	et	nous	joignons	au	présent	formulaire	de	dépôt	
d’une	candidature	tous	les	documents	demandés.

Signé	le__________________________20______

à______________________________________

__________________ 
	 (Signature)

__________________ 
	 (Signature)

SIGNATURES	DES	DEUX	PERSONNES	PHYSIQUES	
SOCIÉTAIRES	OU	ACTIONNAIRES	DE	L’ENSEMBLE	
DES	 PARTS	 SOCIALES	 OU	 DE	 L’ENSEMBLE	
DES	 ACTIONS	 VOTANTES	 PARTICIPANTES	 ET	
DONNANT	DROIT	AU	RELIQUAT	».

3. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	à	la	date	de	
sa	publication	à	la	Gazette officielle du Québec.
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